
 Montreuil, le 15 mars 2013  
 
 
 
 
 Mesdames et Messieurs les Ministres 
 de l’Education Nationale,  
 de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 
 de l’Enseignement supérieur et de la recherche, 
 de l’Economie et de l’Emploi 
 de l’Agriculture, 
 des Affaires Étrangères 
 
REF. 030-13 
 
 
 
 
Objet : Préavis de grève 28 mars. 
 
 
 

Madame, Monsieur le Ministre, 
 
Le projet de loi sur la refondation de l'école, actuellement en discussion à l’Assemblée 
nationale, comporte nombre d'aspects qui ne garantissent ni une amélioration des conditions 
d'apprentissage pour les élèves (rythmes scolaires, transfert du pilotage de la formation 
professionnelle et de l'orientation aux régions...) ni une amélioration des conditions de travail 
et de rémunération des personnels. 
 
Dans ces conditions, la Ferc-Cgt dépose un préavis de grève pour la journée du 28 mars 
2013.  
 
Recevez, Madame, Monsieur le Ministre, l’expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

Richard BERAUD 
Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 

 


